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ALLEMAGNE — francfort, 15 février.

On écrit <le Mecklen.bourg-Schwerin :
L’amitié la plus sincère règne depuis quelque temps dans 

les relations du grand duc de Mecklembonrg avec sa sœur , 
S. A. R. la princesse Hélène, Madame , duchesse d Orléans , 
et cette nouvelle cause ici une joie générale que partageront 
tous les amis des deux augustes familles. (J. de Francfort.)

— On écrit de Vienne , le 8 février :
La poste qui est arrivée aujourd’hui de Bucharest Fait un 

tableau effrayant des ravages causés par le tremblement de 
terre qui s'est fait sentir en Dacie. Le même phénomène eut 
lieu à Bucharest le 27 janvier ’a 8 heures et demie du soir, 
dura a minutes entières et causa un grand désastre dans cette 
ville.

Une grande quantité de bâtiments furent considérablement 
endommagés , plusieurs , entr’autres le palais qui sert de lési- 
denee au Hospodar , et l’hôtel du Stir-Bey tout récemment 
construit sont devenus complètement inhabitables. La tour 
de l’église St-Georges et les batiments de la halle qui sont à 
l’entour, et dans laquelle se trouvaient un grand nombre de 
boutiques s’écroulèrent ensevelissant sous leurs décombres les 
marchandises et les personnes qui s’y trouvaient. On compte 
seize personnes qui ont perdu la vie , <t plusieurs autres ont 
été plus ou moins grièvement blessées.

ANGLETERRE.— Londres, le IG février.

Voici le résultat du vote qui a eu lieu dans la chambre 
des communes sur la proposition de M. Grote , tendant à 
obtenir l’autorisation d'introduire un bdl d’après lequel les 
élections auraient lieu désormais au scrutin secret. La motion 
de M. Grote a été appuyée par M. Ward et par plusieurs 
autres membres , mais elle a été combattue par sir Robert 
Peel et lord John Russel ; ce dernier, tout en reconnaissant 
les abus actuellement esistans dans )es élections , n’a pas 
considéré le vote au scrutin secret comme un remède 
efficace et surtout prudeut dans les circonstances atlutlles.

La motion ayant été mise aux voix, a été rejetée par 
3|5 voix contre 198; majorité pour le rejet , I 17 voix. Cette 
motion , qui s’est représentée devant la chambre tous 
Ls ans depuis i832, a constamment gagné des partisans de
puis lors.

— Nos nouvelles des États-Unis portent que les affaires 
à New-York reprenaient beaucoup d'activité et que les ban
ques se préparaient à repreudre leurs paiemrns en numéraire. 
Quelques unes déjà les avaient repris, notamment celles de 
New-Haven et d’Albany.

FRANGE- -- PAIUS , LE 18 FÉVRIER.

Tous les journaux s’occupent aujourd’hui des bruits de 
îne’sint lligence dans le cabinet, et les feuilles quasi«-ministé- 
rielles luttent autant qu’elles peuvent contre de pareilles 
réunions. Cependant il paraît hors de doute que des proposé 
lions ont été faites à M. Humann et qu elles ont été refu 
sées. Ou dit que M. Humann, qui a soulevé la question du 
remboursement, declare maintenant que la mesure 11c doit 
pas être immédiate et qu’elle serait inopportune.

Plusieurs journaux pensent que le développement de la pro

position Gouin déterminera la chute ou la consolidation du 
cabinet.

On annonce ce malin qu'une quinzaine de députés de l’op
position et du centre gauche doivent se réunir aujnuid’hui 
chez M. Laffitte, pour s’entendre sur la marche à suivre pen
dant la discussion relative à la conversion. Le développement 
que M. Gouin doit faire demain de sa proposition, s°ra seu
lement une théorie complète du principe du remboursement 
de s rentes, un plan où il indiquera la manière de procé
der successivement et avec équité à cette opération délicate.

{Correspondance.)
— Des h tires d’Alger annoncent que l'on prépare un tnou* 

veinent de troupes pour aller occuper Belida et Coléah. Le 
colonel Lamoricière a réuni ses trois bataillons de zouaves au 
camp de M lielmah, et sera prêt à se porter en avant au 
premier ordre. On parle d établir un camp à une deiui-lieue 
en avant de Coléah pour les zouaves , et de lier Coléah à Belida 
-par une route mil.taire avec embranchement sur celle de 
Bouffarik. En passant l’inspection générale de la légion étran
gère, le général Rulhières a dit aux troupes qu’elles devaient 
se tenir piétés à entrer prochainement en opération.

— Ou a reçu hier , au ministère des affaires étrangères 
(présidence du conseil) d s dépêches du maréchal Vallée. 
Il demande des renforts, assure t-011, pour surveiller, et, 
au besoin, combattre les mauvaises dispositions d’Abd-el- 
Kader.

— Un grand nombre de notaires se soûl réunis pour adres
ser une pétition à la chambre des députés contre le projet de 
loi sur les sociétés en commandite par actions. Les notaires se 
plaignent du préjudice énorme que la suppression de ce genre 
d'association produirait dans l’industrie française, qui serait 
obligée de s expatrier et d'aller à l'étranger fonder les entre
prises qui étaient destinées à enrichir la France.

— Nous lisons dans la Quotidienne :
n On nous raconte un triste événement qui est arrivé avant- 

hier à la séance de la chambre des pairs. On venait de termi
ner la discussion du projet de loi sur les aliénés, lorsqu’un 
des nobles pairs qui avait paru suivre celle question avec une 
attention soutenue, se iève de sa place et vient saisir au collet 
un de ses nouveaux collègues en le sommant de lui rendre 
son cordon de la légion-dhonneur, et en l'apostrophant d'une 
manière plus qu’énergique. Il est malheureusement resté 
prouvé pour tous les assistans que la première application de 
la loi eu deliberation devrait être faite à l'uu de ceux qui 
l’ont élaborée. »

Le pair dont il s’agit est M. le coinle H. de N. qui a é é ar
rêté à l’issu' de la séance , sur la demande de sa famille , pour 
être couduit dans une maisou de santé.

AFFAIRES D'ESPAGNE.
On a publié la déj êehe télégraphique suivante :

Bayonne , 1 5 février , à 3 heures.
Espartero est revenu à Logrono le 8 , et le 1 o il s’est avancé 

jusqu'à Lodosa. Il paraît vouloir attaquer Estella.
Don Carlos est arrivé à Tolosa le 1 2 , allant a Estella ; sept 

bataillons l’ont précédé et sont allés rejoindre les troupes ua- 
varraises dans la Solana.

Narvaez, à son arrivée à J.ien, a pris le commandement de 
toutes les troupes contre Basilio.

FEUILLETON.
SOUVENIRS DU TEMPS DE L’EMPIRE.

Apres la bataille d’iéna, le premier oidre que donna Napoléon b son 
aide-de-camp Sa vary en entrant b Bei lin , le 27 octobre 1807 , fut d'aller 
immédiatement s'emparer de la posle.

On intercepta une lettre qui était adressée au roi de Prusse. Elle fut 
décachetée elle était tout entiëie écrite et signée de la main du prince 
de Hatzfeld , resté à Berlin comme député auprès de Napoléon et mem 
bre du gouvernement provisoiie prussien. Dans cette lettre , il rendait 
un compte détaillé à son souverain de tout ce qui s’était passé dans la ca 
pitale depuis son départ, et il joignait b des réflexions qui n’avaient rien 
de flatteur pour Napoléon une énumération complète de la force de nos 
troupes , de la quantité de-munitions, du nombre des pièces d’artilleiie 
qu’on avait parquées dans l’intérieur de la ville, etc. Comme c’était un 
prince qui avait écrit cette lettre, elle fut aussitôt envoyée b l’empe
reur; cYtait évidemment un fait de haute trahison. Ce mode d'espion
nage pouvait devenir d’autant plus dangereux qu’il aurait été facile de 
l'employer avec succès par le moyen des bourgmestres et d’entourer ainsi 
notre armée d'une sur veillance lelie , qu'elle n’eût pu faire un mouvement 
sans que l’ennemi n’en eût été immédiatement informé.

Napoléon lut cette lettre plusieurs fois, et à chaque phrase, il f 
enlendre ces exclamations : « Mais c’est abominable I On n’a pas ( 
dune pareille effronterie! C’est, parbleu! bien cela : il ne se tr 
pas. » Puis, ayant la lettre dans sa poche, il ajouta , en se mordai 
levres et en hccliant la tête : o Quand je ferais fusiller ce monsie 
î espere bien qu’on n’y trouverait rien à redire 1 C’est aussi par 
fort, Eh bien! je le ferai aujourd’hui même , et sans rémission, t 
donna 1 ordre d’arrêter sur le champ M. de Hitzfeld. Fort heureuse

pour le prince, Napoléon oublia de joindre a son ordre la lettre, qui était 
la seule pièce de conviction à mettre sous les yeux, de la commission mi
litaire appelée à juger le fait.

Le général Savary , en sa qualité de commandant de la gendarmerie 
impériale, était ordinairement chargé de ces sortes d’arrestations; 
mais Napoléon l’avait envoyé en mission le matin , et comme il n’était 
pas encore de retour , Rapp , à son grand régi et , fut obligé de suppléer à 
cette absence.

Napoléon, resté seul avec Berthier, lui dit de s’asseoir pour écrire 
l’ordre en vertu duquel M. Hatzfeld devait être traduit devant une com
mission militaire. Le major général essaya encore quelques représenta
tions. Napoléon perdit patience et, de ses deux points fermés, frappa 
d’une telle force sur le bureau devant lequel le major général était assis, 
que tout ce qui se trouvait dessus sauta en l’air , même la lourde écri- 
toire. Benhierse leva tranquillement et sortit du s don. L’empereur : 
comme honteux de son emportement et ne trouvant plus de parole, 
sur ses lèvres, se croisa les bras et suivit Bei thier des yeux en restant 
immobile.

Devenu un peu plus calme, Napoléon appela Rapp , qui s’était tenu 
.retianché dans la pièce voisine,

» Rapp , lui dit-il , mettez vous à cette table et écrivez. »
Et comme l’aide de camp semblait apporter quelque hésitation àobéir 

« Allons, dépêchons , s’il se peut I o s’écria Napoléon en frappant du 
pied, et sans interrompre sa promenade, il dicta ce qui suit: * Notre 
» cousin le maréchal Davoust, au reçu de la présente, nommera immé- 
» diateinent une commission militaire composée de sept colonels de son 
n corps d’armée, dont il sera piésident, afin de faire juger comme con
vaincu...— Soulignez convaincu , interrompit l’empereur en élevant la 
voix , — « de trahison et d’espionnage le prince de Hatzfeld« Le jugement

DÉFAITE DE BASILIO GÂRClA.
Voici Jes nouvelles de Madrid da il , dont nous avons dit 

hier un mot dans notre post scriptum aux affaires d Espagne.
Madrid, u février.

La Gazette de Madrid publie le bulletin suivant : 
d S. E. M. le ministre de la guerre,

Excellence ,
Le 2 , à 3 heures du soir , je reçus , a Manzanaiès, l’ordre 

royal du 3o janvier dernier, par lequel S. M. a daigné me 
charger de poursuivre les factions réunies de Basilio* Tallada 
et Palillos. Le 3 , je uie rendis, sans m’arrêter, de Manzana- 
rès à la Caroline, franchissant une distance de i5 lieues. 
Arrivé à 6 heures du matin, le 4 » jo marchai vers Lenarès, 
où je passai la nuit. Ce matin , à 5 heures , je ine uiis en 
marche vers Baeza et Ubeda, où se trouvait fenneini.

A dix heures, j’aperçus les carlistes , formés en bataille , 
aux envi»ons de Ba^ze, et je les attaquai avec impétuosité.
Le brigadier Ramon P.udinas , à la tête de la cavalerie , char
gea l'ennemi, à mi-chemin de Baezi à Ubeda, avec une 
intrépidité au-dessus de tous éloges, et cetle charge a décidé 
de la victoire. L’infanterie n*a pris qu’une faible part à Puf- 
fairfe ; elle a fait sept lieues, pour ainsi dire, au p is de course.
Le régiment de Cordoue , commandé par (le général Urbma , 
s est emparé, a la baïonnette, d’un petit bourg où les factieux 
s étaient réfugiés Dans cette affaire glorieuse , nous avons 
fait prisonniers un officier supérieur, 12 officiers et sous of
ficiers et 4<>o et quelques soldats. L’ennemi a eu , en outre , 
beaucoup d hommes tués et blessés. Notre perte est insigni« 
liante , en comparaison du résultat obtenu. L'ennemi a passé 
le Guadalquivir , en suivant la direction de Gizorla, Je pense 
qu’il marché sur Murcie. Di u vous garde !

Campement sur la rive droite du Guadalquivir , devant 
Gazorla. Signé : L. Sanz.

D un autre cote’, le clr-f politique de Teruel écrit en date 
du 31 janvier, que la veille, à 9 h-ures du soir, il apprit 
que la f iction commandée par Cabannro et Azuar s’approchait 
de cette ville: elle e’t.iit forte de 2,000 fantassins et 200 cava
liers. A celte nouvelle , don Carlos Or so, commandant la ca
valerie, et don José’ Foxa , s ofti irent pour diriger une sortie, 
et un grand nombre de patriotes et de miliciens se joignirent 
à eux. Après un combat qui eut beu -otisles murs de ta ville, les 
factieux perdirent 20 hommes et eurent plus de 100 blessés.
De notre côté, nous 11'avons eu qu un capitaine d’état major 
tué dans 1 action et 15 blessés. {Gazette de Madrid.)

—----- «— ■ ]—t r-m 0 m~-i if 1
BELGIQUE.

BRUXELLES , LE i9 FÉVRIER.

M. le comte Werner de Mérode , dont la .«ante était 
altérée depuis quelque temps , est devenu tout à coup assez 
gravement malade pour que sou état inspire de vives inquié
tudes à sa famille et à ses nombreux a mis. Il a reçu hier les 
secours de la religion.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.
La chambre dt s représentais a entamé aujourd'hui la dis

cussion générale du projet de loi sur le jury. M. le ministre 
de la justice s est rallié en partie au projet de ta section cen
trale : seulement il a déclaié ne pouvoir se prononcer encore
caatiaaCTMagftsatti:«!afS£aai3C»iisaBMasgfiaM.aaijaa.«oyia56MiEaBami«s«««B«aK«.siaaiamgfanf«Ms.s^«

devra être rendu et exécuté. » — Soulignez exécuté , dit encore l’< mpe- 
reur et appuyant sur le mot —« aujoui d’hui, avant six heures du soir.
• I-es troupes du corps d’armée de notre cousin le maréchal Davoust 

» prendront les armes et assisteront à la lecture du jugement , qui sera 
» fait au condamné en leur pi ésenre , ainsi qu'à son exécution »

Napoléon prit la plume des mains de Rapp, lut à voix basse ce 
qu’il venait de lui dicter: «C’est cela » dit-il après avoir signé. Puis 
changeant de tou et de langage: a A la bonne heure , toi! .. tu m’obéis , 
tu as foi en ton empereur , tu es son ami , tu ne le maltraites pas 
comme font certains autres; Tiens , continua t-il en lui remettant U 
lettre de M. de Ha zfeld , expédie sur-le champ cet ordre, auquel tu 
joindras la lettre que voici.»

Rapp ne fiL rien de touL cela , bien qu’il tremblât pour lui et pour le 
prince puisque au lieu de l’aV' ir envoyé au quartier général de Davoust 
il l’avait luis é au palais . malgré l’ordre,formel que l'empereur lui avait 
donné 11 trait les deux lettres dans sa poche en (lisant : « Il en arrivera 
i e qu’il pourra ! »

Cependant un avis officieux avait prévenu Mine, de Hatzfeld de l’ar
restation de son mari. Elle était accourue auprès du grand-maréchal, 
lorsque tout à coup le cri : Aux armes ! et les tambours se firent enten
dre au dehors. Celait Napoléon qui rentrait au palais. Le grand maré
chal quitta la princesse et courut à la rencontre de l'empertur, qui 
suivi de Rapp eide Savary, était déjà parvenu au haut de l’escalier. 
Duroc n'était pas dans l’habitude de se trouver en pareil cas sur son 
passage , sa présence le surprit.

« lié bien! monsieur le grand maréchal , lui demanda t-il , est-ce 
qu'il y aurait encore du nouveau? — Oui, sire, répondit Dumc. — 
En ce cas , suivez moi , reprit l’emp reur eu pressant le pas, nous allons 
voir cela. »



•sur la question du cens , quoiqu'il penchât pour le maintien 
du cens actuel, tel que le propose la si ction centrale, Il a pro- 
prosé d’étendre aux de’lits pour coups et blessures , l'autorisa
tion du renvoi devant la police correctionnelle , autorisation 
que la section centrale restreignait aux délits contre les 
propriétés.

MM. Doignon, Gendebien et Verhangen, se sont éleve's 
contre le mode du vote secret, qui, suivant eux, pourrait 
avoir de graves iuconve'uicns, et n’a e'te' admis eu France, 
que dans un bot politique, M, Gendebien surtout, a fait re
marquer que la législation commettrait une inconséquence , 
en prenant des précautions pour les jurés qui votent à buis- 
clos , tandis qu’on n'en prendrait pas pour les témoins qui 
sont obligés de déposer à haute voix et en audience publique.

"MM. de Belir , Pollenus et de Brouckere ont soutenu le 
projet de la section centrale, et se sont appuyés principale
ment sur l’embarras que doit naturellement éprouver le juré 
qui est appelé à voler le dernier, et qui voit que de sou vote 
doit dépendre la condamnation ou l’acquittement de l’accusé.

M. Duviviera présenté le rapport de la section centrale sur 
le projet de loi tendant à abaisser le droit de douanes-snr 
les boissons alcooliques étrangères. L’impression en a été' or
donnée.

Au commencement de la séance, la -chambre a entendu M. 
Polléiuis dans les développemeus de la proposition déposée 
par plusieurs députés du Limbourg , tendant à autoriser le 
gouvernement à garantir les intérêts et l’amortissement de 
l'emprunt de 5oo,ooo fr. voté par le conseil provincial de 
cette province , pour construction de routes nouvelles. C-tte 
proposition a été immédiatement prise en considération et 
renvoyée à l'examen des sections.

Voici quelles sont les modifications proposées par M. le 
ministre des finances aux droits actuels surjles tabac* * et les 
bois:
Tabacs. —• En rouleaux ou en feuilles (tous Iss droits sont 

fixés par loo kilogrammes) D’Ukraine et autres pays de
l’Europe......................................................... fr. 5 oo

De Biésil, Virginie. Maryland et autres pays d'A
mérique..................................... ..... 2 5o

De Porto-Rico, Saint Domingne, la Havane, Colombie,
Orénoque et Grandes Indes. . ................................5 00

Autres tabacs en feuilles. ...........................................3 00
Vprinîis et autres tabacs en rouleaux. . . . . a5 00
•Côtes de tabacs applaties et non applatics..................... 5 00
Tab es fabriqués : En carottes, en poudre, ou autre

ment fabriqués , 3o ; cigarres de toutes provenances,
1 ..o fr.
JJ ois. — Toute espèce de bois soit en grume .soit non scié, 

autres toutefois que les bois de construction civile et navale, 
que le tu if actuel frappe d’un droit dèntrée de a5 cents par 
tonneau de mer, et a l’exception des inerraios, niâts.es- 
pn res et rames , 6 p. c. (le droit actuel est de 2 t p).

Planches , solives, poutres , madriers et toute autre espèce 
île bois scie' , entièrement coupé ou non , et autres aussi toute
fois que les bois à construire compris dans l’exceptiou ci- 
dessus , to p. c. (au lieu de 6 p. c.

Gmlrs, perches et lattes de sapin, top. e. (au lieu de 
2 p. e.)

Le reste comme au tarif actuel.

Bruxelles , 19 février. — Lesfonds de l’état conservent une position 
stationnaire ; 5 p. c. 102 )|8 A., 4 p. c. 93 3[t I’. Société Générale titres 
on nom très recherchés et point de vendeurs cotés 825 A. ; certificats au 
.porteur émission de Taris 4740 A. ; malgré cette amélioration il n’y avait 
point de, pi. ee à obtenir j Société de Mutualité ouvrant sa marche à 
1162 50 (Hti t|4) pour atteindre (175 (H7 (\ï) et fermer à H7( 25 

:(ji7 t|8)P. ; Société Civile bien tenue mais avec moins d’affaires ff 73 
75 (f i7 3|8) ; Banque de Belgique 1470 ((47) A 5 Actions Réunies < 057 50 
(105 3(4) ; Société Nationale 42 *5 4 2tJ7 56 (1 H 112 3j4) fait et reste P à la 

-cote ; Société de Commerce 1500 ( 150); Canal de ia Sambre à l’Oise 
une des valeurs 1rs plus demandées faites à H 20 ( 112), cotée 11 f 0 (111) 
A ; Honni et Wasme I5ü0 (450) A; Levant du Flénu (7OO ((70) A; 
Sarslongchamps « 500 (4 50) A. ; Pvafiinerie Nationale 1175 (4l7 (|2) A; 
lleive >2i5(l24 f|2).

L’actif espagnol était à peu pres délaissé au milieu de et-i inouveraens, 
il y avait cependant beaucoup d’argent à i8 3|8.

Marchés des huiles cl graines — Ou n’a rien fait en huile de colza ; 
le comptant 59 cours a terme ; il y avait acheteurs sut mai et vendeurs 
sur mars à 58 4|2.

Anvers , deux heures 3pi, — Par voie télégraphique. — Ardoin 48 7p(G 
4 fi 7(16 lj2.

Mais S peine était il entré dans le premier salon, que tout-»*coup 
une femme s’élança d’une des portes adjacentes et vint rc jeter tout 
éploiée à ses pieds , en déclinant son nom et en s'écriant : « Justice, 
sire ! justice ! »

Napo'éon la releva avec bonté, fit un signe à Savary pour qu’il ne 
laissât p-énétrer personne et entra dans un cabinet , suivi de Rapp , qui 
avait offert le secours de son bras à Mme. de Hatzfeld , 4 qui son émo
tion et son état de grossesse permettaient à peine de sc soutenir. L’em
pereur ne put s’empêcher de répéter plusieurs fois : « Pauvre femme !.. 
Malheureuse femme ! * et croyant que les ordres du malin avaient été 
exécutés , il fit signe a la princesse de s’asseoir dans un fauteuil placé 
près de la cheminée ; puis s’approchant de Rapp ii lui dit Bans affecta
tion de manière à n’être entendu que de lui seul : «Ecrivez à l’instant 
au maréchal de suspendre le jugement.

Pour toute réponse , l’aide de camp baissa les yeux et lui remit un 
papier.

» Qu’est-ce que cela ? dit Napoléon ; une supplique?..» Etayant dé
plié ce papit r , il reconnut la lettre du prince qu'il avait remise a Rapp 
quelques heures auparavant. Il lui jeta un regard qui semblait pardon
ner à sa désobéissance et ajouta à voix basse : « Je ne t’en veux pas. • 
Puis élevant la voix : a Maintenant, madame , dit-il avec bonté, parlez, 
je vous écoute. »

Mme. de Ijatzfeld, dans loute la candeur de son âme , se plaignit fort 
longuement lie ce qu’on avait injustement calomnié son mari, ettermi- 
na en lui demandant justice contre ses accusateurs. Napoléon, placé en face 
d’elle , l’avait écoutée patiemment. Les jambes croisées et les coudes ap- 

, payés sur les bras de son large fauteuil , il n’avait cessé de regarder ses 
pouces, qu’il faisait tourner l’un autour de l’autre. Quand elle eut 
achevé, il se leva ea disant avec ménagement: «Eh bien! madame,

'«■wii»«»» U? Pôiî'fîçnË.

LIEGE, LE 19 FÉVRIER.

LE NORD,
L'opposition grandit et s’étend en Hanovre. La magistra

ture d Osnabrück a refusé ’formellement de souscrire de nuu- 
velles lettres reversâtes d’hontmage , sans réserve ; elle a revi 
voye au roi Ernest, sans modification aucune , les preu jures 
lettres quelle lui avait adressées, et elle y a joint une pro
testation énergique contre l’abolition de la constitution de 
i83o. De leur côté , les électeurs convoqués pour èboisir un 
de'puté suivant la patente de 1819 , ont décidé , i l’unanimité 
que cette élection n’aura pas lieu , et qu iis s’adresseraient 
directement à la diète germanique, pour demander, avant 
tool , le rétablissement de la constitution qui a été «hohe.

Eu Bavière , le roi Louis , non content d’avoir violé les 
prérogatives de la chair, bre des députés , en rendant exécu
toire un budget de dépenses qui avait été repoussé par celle- 
ci , vient, par un nouveau rescrit, de renfurcer la censure 
qui cependant était déjà très sévère. La presse alarme et in
quiété extrêmement ce prince auquel on avait décerné, un 
peu trop tot, le titre de protecteur des lettres et des sciences. 
Plusieurs savans professeurs se disposent à quitter la Bavière 
et à aller chercher , sous un ciel étranger , la liberté de pen
ser et d’écrire qu ils ne trouvent plus chez eux.

Le gouvernement prussien continue sa croisade contre les 
associations d’eludian6. Un ordre du cabinet, récemment 
publié , comtnine , contre ces associations, des peines plus 
luîtes que celles qui existaient auparavant, et resserre, au
tour des universités, le cordon sanitaire déjà établi pour 
préserver les gens honnêtes et paisibles, de la contagion des 
idées liberales. Cette mesure nous fait supposer qu'uue agita
tion nouvelle s’est manifestée en Prusse et que les hostilités de 
la Jeune Allemagne ont pris un caractère de gravité propre 
à effrayer le gouvernement. Dans les états constitutionnels, où 
la liberté et les droits de citoyens sont garantis par le pacte 
fondamental, on connaît la cause avant Ré connaître les 
effets; mais il n’en est pas de même sous les monarchies ab
solues , où I oppression est organisée avec le même soin que 
l’on apporte ailleurs au développement des institutions libé
rales. C’est par les effets qu’on doit remonter aux causes; tont 
acte de despotisme révèle nécessairement une tentative de li
berté ,qui , pour ne pas être apparente et ostensible, n’en a 
pas moins eu fieu. Ou peut donc soutenir, et hardiment uffir. 
tuer, que la fermentation des esprits augmente en Prusse, et 
que les dernières mesures du cabinet en sont un indice 
certain.

L empereur de Russie vient de faire , à ses généraux et à 
ses favoris, une nouvelle distribution des terres confisquées 
sur les familles polonaises .exilées ou déportées. Il a égale
ment renouvelé la défense faite à ses sujets de voyager et de 
s’établir à l’étranger sans une autorisation formelle du minis
tre de la police. L’entrée de la France surtout leur est inter
dite. Les rancunes du Czar contre le gouvernement issu de la 
révolution de juillet, sont loin de s’affaiblir? M. de Barante ne 
parait avoir quitté la cour de St. Péiersbourg, que parce que la 
dignité du gouvernement qu'il représente , y était à chaque 
instant blessée dans sa personne. Mais que cts dispositions 
hostiles du successeur d’Alexandre ne nous effrayent pas trop. 
La Rusaie a deux chancres qui la minent : la Pologne et la 
Circassie. La lutte qu’elle soutient contre ce dernier pays , dé
vore , l’une après l’autre, ses plus puissantes armées, eu même 
teins qu’elle épuise ses finances , qui u’oiit jamais été dans 
un état moins florissant,

Metternich règne toujours en Autriche,et, depuis la mort 
de l’empereur François, sa puissance s’est accrue de toute 
l’influence que lui donne la débilité de corps et d’esprit du 
souverain actuel, Un œil sur l'Italie, et l’autre sur la Prusse, 
il surveille l’une, et convoite l’autre. Aussi n’est*ce pas sans 
un secret plaisir qu’il coutemple l’agitation des provinces rhé
nanes , et qu il voit s'accroître les embarras du gouvernement 
prussien. H s’est offert comme pacificateur , dit-on, entre 
le pape et le roi. Nous ignorons si la médiation a été' accep
tée , mais que la Prusse y prenne garde; le vieux diplomate 
pourrait tôt on tard lui jouer un mauvais tour , t-t lui Lire 
payer cher son intervention pacifiqne dans les différends qui 
se sont élevés entre Rome et Berlin.

Des symptômes de vie constitutionnelle se manifestent de 
temps à autre , avec éclat, dans les principautés d’Allemagne ,

VOUS saurez que votre mari s’est mis dans un cas tellement grave que , 
d’après nos lois , ii a mérite’ la mort. Tenez , lisez. »

Et en même temps il lui donna la lettre du prince.
Mme. de Hatzfeld jeta les yeux sur cette pièce accusatrice. A mesure 

qu’elle lisait, l’effroi se manifestait sur tous ses traits. Dans sa stupéfac, 
bon, il ne s’interrompit que pour bégayer ces mots :

• Ab! mou Dieu i sire !... c’est bien son écriture... Je la reconnais.
La princesse regardait Napoléon avec une immobilité qui tenait du 

délire ; elle tomba sur les genoux, et les yeux hagards, tendit les bras 
vers lui.

« Ah ! sire !... grâce pour mes enfans! s’e'cria-l elle avec l’accent du 
plus profond désespoir. — Madame, continua Napoléon en se rapprochant 
d'elle, sans cette maudite lettre il n’y aurait point de preuves contre 
votre mari. — Hélas! sire, c’est la vérité, mais je ne puis le nier, — Alors 
je ne vois pas d’autre moyen que de la brûler. Qu’en pensez-vous ?

La princesse tenait toujours le fatal papier dans ses mains, agitée d’un 
tremblement convulsif et ne comprenant pas bien les paroles de Napo
léon j elle ne savait plus ni ce qu’elle avait à dire ni ce qu’elle avait à 
faire. L’empereur , remarquant cette indécision , s’approcha d’elle da
vantage et lui indiquant des yeux et du geste le feu ardent qui pétillait 
dans la cheminée :

« Allons, madame, lui ditiil d’un ton pénétré , faites comme si vous 
étiez seule.... Vous n’osez pas? Allons donc!» D’une main fern) ereur 
s était emparé du bras delà princesse et l’avait dirigé jusque dans, l’âtre 
de la cheminée , tandis que de l’autre main il avait saisi la lettre et 
lavait jete’e au feu en disant: « Maintenant, madame , je u'ai plus de 
preuves : M. de Hatzfeld a sa grâce. »

luis ayant aidé la princesse à se relever, il chargea Savary de la 
reconduire jusqu’à son hôtel.

et surtout dans le Wurtemberg. La belle protestation de la 
chambre des députés de ce dernier pays contre l’abolition de 
la Constifu lion de Hanovre , et les principes vraiment libéraux 
qui ont été professés dans les débats qui ont amené cette ré. 
solation , sont de nature à faire concevoir les pins hautes 
espérances aux amis de la liberté. Là, comme partout 
l’homme marche , le progrès est évident, et l’absolutismo re
cule devant la puissance coalisée des intérêts moraux, Intel, 
lectueis et physiques.

Nous avons parlé hier de l’aspect que présente la Meuse 
vis-à vis de Herstal , et des dangers qui résultent pour les 
riverains des débordemeos de cette rivière. Un autre point 
présente des dangers plus graves encore; la Meuse menace 
de changer de lit, ce qui compromettrait beaucoup de pro
priétés et meme plusieurs villages. Nous voulons parler dOb- - 
biolit , dans la province de Limbourg, à quelques lieues eu 
dessous de Maestricht, à peu près vis à vis île Stockheim. La 
Meuse, depuis plusieurs années, a creusé la rive droite près 
du chateau dObbicht, ou elle forme un coude très prononcé 
des ouvrages d’art n’ayant pas été faits ou ayant été insuffisans 
pour contenir les eaux dans leur lit. Les choses, d’année en 
année , en sont arrivées au point qu’011 craint aujourd’hui qua 
U rivière n’envahisse les terres et ne descende en ligne droite 
sur Maeseyck , en laissant à sec une partie du lit actuel. Il y a 
quelques jouis l’autorité s’occupait de remédier aux dangers 
de celte situation. Nous ignorons les mesures quelle aura 
pu prendre.

Il résulte de renseignemens qui nous sont parvenus, et 
que nous considérons comme exacts, que M. Jammu , qui 
avait fixé, semble t-il ,sa retraite de [’administration au mois 
de mars prochain, et en avait exprimé plusieurs fois le désir 
en termes très pressans , aurait reçu récemment une lettre 
du cabinet du Roi qui l’invite de nouveau , en termes fort 
honorables pour lui , mais eu même temps très précis , à 
laisser au gouvernement la latitude nécessaire pour lui don
ner un successeur.

Nous ignorons le parti que prendra M. Jamme dans une 
circonstance qui apporte ua nouveau retard à l’exécution de 
son plan de retraite , dans lequel il persiste; car le vœu du 
gouvernement , nous assure-t-on , est émis dans une forma 
qui, bien que flatteuse, ne semble guère lui permettre d'hé
sitation. {Journal de Liège.)

M.deBehr, premier président, a fixé l'ouverture des assises 
de la province de Liège, pour le 2111e. trimestre de 1838 , au 
23 avrd prochain. Il a nomine pour les présider M. Haenen , 
conseiller, et pour siéger en qualité de juges, MM. les con
seillers Vandervrecken, Grairdgagnage, Crossée et de Bionc- 
kart. M M. Fieussu et Scbaelzen sont nommés juges suppléâns.

— Les lieutenans généraux hollandais Corlheyligers et 
Meyer viennent d etre mis à la pension , et remplacés dans 
leurs coinmandemens , à I armée active , par les généraux- 
majors Knotzer et Favauge,

-—Plusieurs journaux américains, et notamment le New 
York Herald, annoncent la mort de [ancien président des 
Etats-Unis , le général Jackson.

— On écrit de Varsovie, g février:
Le jeune virtuose Vieuxlemps , violoniste belge d’nn grand 

mérite, à donné quelques coucerls particuliers où il a été 
vivement applaudi; il donnera la semaine prochaine un con
cert au grand théâtre de moitié avec A. licusell, autre artiste 
r enommé.

Le projet de loi relatif aux pensions en généra! présenté 
par M. le ministre des finances dans la séance du 10 de ce 
mois, a été imprime' et distribué.

Ce projet est divisé en six titres différons. Le premier 
supprime les caisses de retraite actuellement existantes, et 
stipule que, à 1 avenir, toutes les pensions en général seront 
servies par le trésor , que les fonds nécessaires pour y faire 
face serout demandes chaque année au budget, et que par 
contre il sera porté aux voies et moyens un article qui se 
composera d une reteuue de 3 p. c. sur tous 1 s traileméns 
en général, et des autres ressources éventuelles, telles que 
la retenue du premier mois de traitement des employés qui 
seront nommés k l’avenir , la retenue pendant le premier 
mois de toute augmentation de traitement, les retenues dé
terminées par les réglemens pour caus'e de congé, d’absence

Deux jours apres cette scène, Joséphine disait à ses dames :
« Bient6 t minuit , et cependant je ne puis me décider à vous quitter, 

persuadée que ce soir j’aurai des nouvelles de l’empereur. »
A peine avait-elle achevé ces mots , que le galop d’un cheval mêlé 

aux claquemens d un fouet de poste se faisait entendre dans la cour des 
Tuileries.

« Ah ! s écria-t-elle en sautant de joie et en battant des mains , une 
lettre ! une lettre! j’en étais sûre. •

En effet , c était Moustache (le courrier favori de l’empereur) qui ar
rivait ne Berlin i francs étriers ; il avait franchi 245 lieues en 60 heures. 
Quelques minutes après, M. dAubussop de Lafeuillade , chambellan de 
service , entrait dans le salon d’un pas grave et mesuré , et présentait à 
l’impératrice la lettre suivante :

« Berlin , 6 novembre 1806 , neuf heures du soir.
» Ma chere amie , j ai reçu ta lettre où tu me parais fâchée du mal que 

» je dis des femmes. Il est vrai que je haïs au delà de tout celles qui sont 
« intrigantes et qui mènent leur mari par le nez ; je ne suis accoutumé 
» qu aux femmes bonnes et conciliantes : ce sont les seules que j’aime. 
« Si elles m ont gâté , ce n’est pas ma faute , mais la tienne. Au reste, tu 
» apprendras que j’ai été fort bon pour une femme qui s’est montrée sen- 
» sible, attachée à son inari, et dont l’accent allait a l’âme; si elle fût 
» venue me trouver deux heures plus tard , c’était fait de lui, tandis qu’en 
» ce moment il est tranquille auprès d’elle, et sa femme est heureuse. Tu 
» vois donc bien que j’aime les femmes naïves et douces ; mais c’est que 
» celles-là seules-te ressemblent. Adieu, tout à toi. »

Tells fut la conduite de Napoléon h l’égard de Mme. de Hatzfeld.
Emile Marco de Saiht-Hilaiee.

{Siècle.)
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ou de punition, et enfin le« parts attribuées aux. caisses de 
retraite supprimées, dans le produit des amendes , saisies et

confiscations. ,
Le titre II a pour objet d établir en principe tes droits des 

ministres à une pension de retraite, droits qui leur sont 
refusés par les réglements actuels. Le projet soumet néan
moins ce droit à certaines con lisions. Pour obtenir une pen
sion il faudra qu'un ministre soit resté plus d’une année à la 
tête de sou département, et ait suî>i l'épreuve du vote de son 
budget pendant deux exercices successifs. Le gouvernement 
pense que celte condition remplie suffira pour prouver que le 
ministre a l’assentiment des chambres et représente le système 
Je la majorité. Quant à la quotité de cétte pension , le gou- 
vernement a pensé qu’il devait laisser à la chambre le soin 
de la fixer.

Le titre III renferme les conditions d al misai m a la re
traite et le mode (le liquidation des pensions des fonction
naires, magistrats, employés, veuves et orphelins.

La règle générale est fin ans d'âge et 3 > ans d* service , ce
pendant il suffira de 55 ans d âge et 25 ans de service pour 
les employés qui auront passe' 20 années dans le service actif, 
des douanes, accises, forêts , postes, ponts et chaussé s cl 
mines. D.x années de service , suffiront, saus aucune condi
tion d âge, pour les employés qui seraient reconnus hors délai 
de continuer leurs fonctions, et cinq années seulement, pour 
ceux que des infirmités graves, proveuaut de leurs services, 
mettraient dans l impossibilité de les continuer.

Le maximum des pensions est fixé ainsi qu il suit :
Poor un traitement de 3ooo fr. et au dessous 2000 fr. ; id. 

de 3000 à ijooo, 2400 ; iil. de 4°°* ® 5ooo , oooo; ,ul. de 
5ooï à 6uoo, 4^00, 6001 à 8000,6000. Pont les louction- 
nairesà remises et salaires, 3ooo.

La moitié de la pension sera reversible sur la veuve de 
remployé, elle sera portée aux deux tiers si elle a un ou plu
sieurs enfans issus de son mariage; mais le dioit à la reier- 
sibihté de la pension n'existera pas pour les femmes qui se 
marient avec des employés déjà admis à la retraite.

Le titre IV règle, les pensions des ministres du culte catho
lique. C\ x pensions ne pourront excéder 6,000 fr., elles sont 
fixées a nsi qu’il suit ;

Pour 70 ans d'âge et 40 ans de service. Pension égale au 
traitement.

Pour 3o ans de service : Deux tiers, plus un trentième de 
cette même pension, pour chaque année de s rvice, depuis 3o 
jusqu'à qo.

Pour io ans de service ; Moitié, plus un cent-vingtième 
de celte pension, pour chaque année de service depuis 10 
jusqu'à 3o.

Les ministres des autres cultes ont droit à la me ne pen
sion. Quant à nedes pour les veuves des pasteurs protestait», 
elles sont fixées a 4^° fr- Pour Au vers, Bruxelles et Guild , et 
à 210 fr. pour toutes les autres louantes. Le droit a cette pen
sion cessera par l effet d un nouveau mariage.

Les titres V et VI renferment des dispositions générales et 
transitoires , qui laissent à I administr-tioii le soin dt: regier 
les formes de U justification des droits k la pension , et-la 
composition d'un conseil général des pensions. Les ariets 
royaux conférant des peusious devront énoncer les motifs et 
les bases de leur fixation ; ils sei ont iusérés au Bulletin 
officiel. ' .... ;

C-riaines prescriptions sont établies ; ainsi les droits a la 
pension s’éteindront par 3 ans et les arrérages par 2 ans.

U..e condamnation à une peine infamante emporte la pri
vation de la pension; elle ne pourra être rétablie, sans rappel 
toutefois des ancrages, que «ans les cas de grâce pleine et 
entière, ou de réhabilitation.

Nous publions ci-dessous le texte des projets de loi présen
tés à la chambre des députés de France, sur le chemin de 
fer et sur les sociétés en commandiL . Ces projets inté
ressent la Belgique à des titres divers, et méritent d’être 

‘ connus.
PROJET DE LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE.

« Art. 1er. te capital des socie'tés en commandite ne pourra être di
visé en actions. En cas d’infraction , la socle Lé seta nulle à l'égard des 
associés tes fondateurs , gérants et administrateurs seront solidaire
ment et par corp,s obligés à la restitution de tontes les sommes qu’ils 
auraient neues en échange des actions émises, au paiement des dettes 
sociales , et aux dommages et intérêts qui résulteraient de l'inexécution 
des engageinens contractés au nom de la société , sans préjudice , s’il y 
a lieu , ne l’appTcàtion de l’arl. 4»5 du code.

» '-rt. 2. Les dispositions de l’aiticle ci-dessus, en ce qui touche la 
nullité , les restitutions , les dettes et dommages intérêts, ainsi que l'ac
tion publique , seront appliquées à tous les cas de sociétés anonymes 
non autorisées.

s Art. 3 Le contrat de société anonyme non autorisée réglera le mode 
et les conditions d’admission des actions nominatives, ainsi que tes obli
gations qui en résultent envers la société et les tiers de la part du sous
cripteur primitif et des cessionnaires successifs desactions. Les actions 
au porteur ne pourront être livrées que quand le montant total en 
aura été versé ou garanti à la société par celui auquel la société les 
délivrera.

» Art. a. Aucune répartition ne pourra être faite aux actionnaires, sous 
quelque dénomination que ce soit, que sur les bénéfices nets conslate's 
par les inventaires qui auront été dressés par les administrateurs et vé
rifiés dans la forme déterminée par l’acte de société Toute répartition 
faite eu dehors desdiÉs inventaires sera sujette à rapport. Les adminis
trateurs sei ont responsables solidairement et par corps de toute répar
tition laite sans inventaire préalable , du en dehors des inv ntaires, ou 
en vertu d inventaires dans lesquels ils seraient coupables de dolet de 
faute grave.

» Art. 5. Les actionnaires, en cas de contestation, soit entre eux et les 
administrateurs, soit entre eux et certain nombre de leurs co'sociétaires, 
ne pourront procéder en justice, soit en demandant, soit en défendant, 
qu'à la diligence des commissaires nommés spécialement pour chaque 
procès dans l'assemblée générale qui sera convoquée à cet effet par les 
administrateurs dans la forme déterminé par les statuts. Dans le cas où 
j| y aurait refus ou impossibilité de convocation, comme dans celui où 
1 assemblée générale ne nommerait pas les commissaires, ceux-ci 
seront désignés par le tribunal de commerce, sur lu requête de la partie 
la plus diligente Tous actes de procédure seiont salableinent faits 
Jusqu’à la fi,, du,procès , a la requête ou en la personne des commis*. 
aan-r-s nommés eh exécution des dispositions piécédenles , sauf à chaque 
actionnaire à intervenir person' nelleincnt, si bon lui semble, mais à ses 
frais, 1

* Art- Les dispositions du code de commerce relatives aux sociétés 
anonymes et celles de la présente loi sont applicables a toutes sociétés 
dont le capital sera divisé par actions, quel qu’en soit l’objet.
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» Art. 7. En matière de société commerciale , toute contestation entre 
associés, pour raison de cette société ou desa liquidation, sera portée 
devant ie tribunal de commerce. Toute stipulation contraire est interdite 
dans les contrats de société , et sera réputée nulle , sauf le droit réservé 
aux parties de compromettre, dans les termes et aux conditions du code 
ds procédure civile, lorsque l’objet du procès sera déterminé.

» Art. 8. Sont abrogés les art-. 33, 5i, 52 et suivans, jusques et y corn» 
pris l’art. 65 du code de commerce.

» L’art 44 du meme code est rectifié ainsi qu’il suit : 
o L’extrait des actes de société est signé , pour les actes publics , par 

les notaires, et, pour les actes sous seings privés, par tous les associés, si 
la société est en nom collectif, et par les associés solidaires ou gérans , 
si la société est en commandite.

» L’article 7 delà présenteioi sera substitué dans le texte du code à 
Ear tide 51. »

PROJET DE LOI SUR LES CHEMINS DE FER .
Voici le texte du projet de loi présente' à la chambre des 

députés :
• Art. 1er. Une somme de 80 millions est affectée à l’établissement 

d’un citerai u de fer de Paris à la frontière du Nord. Le chemin par lira 
de Paris du côté nord de la rue Lafayette , entre la rue du faubourg Sl- 
Denis et du faubourg Poissounirre , et passera par ou près St-Denis , 
Magny , Pontoise , Beauvais, Amiens , Arras , Douai, Lille et Roubaix ; 
une seconde brauche sera dirigée de Douai sur la frontière en passant 
pur ou près "Valenciennes.

» Art. 2. Une somme de 32 millions est affectée à rétablissement de 
la première partie d’un chemin de fer de Paris au Havre, comprise entre 
Paris et Rouen. Ce chemin se confondra jusqu’à Pontoise avec celui 
de Paris à la frontière du Mord ; de Pontoise il passera par ou près 
Gisors , Estrcpagny, Cltaileval. A partir de Charleval, il descendra 
par la vallée de PAudelle , et viendra aboutir au niveau du quai de Saint 
Sever , à Rouen , eu jetant deux embranche meus , l’un sur Bouviers, 
et l’autre sur Elbeuf.

» Art. 3. Une somme de 20 millions est affectée à l’établissement de 
la première partie d'un chemin de fer de Paris à Bordeaux , comprise 
entre Paris et Orléans. Ce chemin partira de Paris , du boulevard de 
1 Hôpital, passera par Etainpes , arrivera à Orléans près du faubourg 
Bannier, et se prolongera jusqu’au portes de cette ville.

• Art. 4 Une somme de million* est affectée à rétablissement de la 
première partie d’un chemin de fer de Marseille à Lyon , comprise 
entre Marseille et Avignon. Ce chemiu partira de Marseille de la place 
Pentagone ; il se développera dans le vallon des Algalades, passera sur 
le territoire de Séan, traversera en souterrain la chaîne des montagnes 
qui sépare le bassin de Marseille de l’étang de Terre, franchira l’étang 
de Caionte au-dessous des Marlignes, s’établira le long de la levve 
gauche du canal d’Arles à Bouc , passera près d’Arles et de Tarascon , 
ira traverser la Durance et viendra aboutir à Avignon, eu face de la 
porte Limbert.

» Art. 5. Sur les allocations déterminées aux articles précédens , s'éle- 
levant a la somme de i57 millions, il est ouvert au ministre du commerce 
et des travaux publics, sur l’exercice i838, un crédit de 4 millions
500,000 fr., et sur l’exercice *839, un crédit de 14 millions. Ces crédits 
sei ont répartis de la manière suivante :

» Exercice 1838. — Chemin de fer de Paris en Belgique, un million
500,000 francs. — De Paris au Havre, première partie, 1 million.«— 
De Paris à Bordeaux, première partie, 1 million — De Marseille à Di
jon, première partie, 1 million. — Total 5 millions 50.',000 fr.

• Exercice 1839. — Chemin de fer de Paris en Belgique, 4 millions.— 
De Paris au Havre , 3 millions. — De Paris à Bordeaux , 3 millions. — De 
Marseille à Lyon , 3 millions. — Total 13 mi lions.

» Art. 6. II sera statué par une loi spéciale sur le mode d’exploitation 
de chaque chemin dès qu’il sera terminé d’une extrémité à l’autre. Jus
qu’à cette époque, des ordonnances royales détermineront le mode d’ex
ploitation et les tarifs qui seiont provisoirement appliqués, sans toutefois 
que ces ta i i fs puissent excéder le maximum de 7 centimes .f|2 par kilo
mètre et par voyageur, ni le terme moyen de 42 centimes par kilomètre 
et par tonne de marchandises.

• Art. 7. Des ordonnances royales régleront également les mesures à 
prendre pour concilier Pexploitatiou des chemins de fer avec l’application 
des lois et réglemens sur les douanes.

» Art. 8. Des réglemens d’administration publique détermineront les 
mesures.et les dispositions nécessaires pour assurer U police, la sûreté , 
l’usage et la conservation des chemina de fer et deg ouvrages qui en dé * 
pendent.

• Art. 9. Il sera pourvu aux dépenses autorisées par la présente 
loi au moyen des fonJs extraordinaires créés jiour les travaux publics.

» Art. ÏU. Chaque année ii sera rendu aux chambres un compte spé
cial de la situation do chaque chemin, du mode adopté pour l'exploita
tion des pai ties terminées, de la dépense des travaux et du produit des 
recettes. .

Voici comment un journal ministériel, la Journal des 
Débats, considère le chemin dé fer de Paris à Bruxelles sous 
le rapport politique ; 4

Le premier des chemins de fer présentés par l'administra
tion , est celui de Paris à Lille et à Valenciennes , disons 
mieux , celui de Paris à Bruxelles. C'est une entreprise qui 
doit êlre très profitable au pays sous le rapport des intérêts 
matériels ; car au moyen du réseau des chemins de fer bel
ges, elle nous ouvrira les plus riches régions de l’Europe 
continentale.Eu même temjis ce sera une satisfaction donnée 
à nos sentimens d honneur national, car ce ne sera ni plus 
ni moins qu’une revanche des traités de Vienne, revanche 
plus certaine et surtout plus infaillible qu’une levée de bou
cliers , revanche dont l'Europe n’aura pas le droit de prendre 
ombrage, et dont les Belges , si épris qu’ils soient de leur 
nationalité d hier, nous serons reconnaissans. Les traités de 
Vienne ne seront pas lacérés; Bruxelles, qui est vraiment 
digne d'être une capitale, ne sera pas rabaissée au rang de 
simple préfecture; et cependant Bruxelles n'étant plus qu’à 
huit heures de Paris, Anvers à neuf, et Cologne à quatorze, 
c’est l’esprit français qui prévaudra , qui dominera aux bou
ches de l’Escaut et de la Meuse , et des Flandres au Rhin ; 
et l'esprit français est à la fois la meilleure des garnisons et la 
plus économique.

Voilà pour les Belges et pour nous. Quant à l’Europe, elle 
y gagnera la clôture définitive de la question hollando-belge 
qu ou a cru cent fois résolue', qui cependant lient encore 
les puissances eu échec, et qui restera à résoudre jusqu'à-ce 
qu’un chemin de fer fournisse à la France le moyen de trans
porter au besoin , entre le lever et le coucher du soleil, une 
armée de 5o,ooo hommes avec sou matériel à Bruxelles , 
sur l'Escaut et sur la Meuse : car alors il faudra bien qu'à 
La Haye on renonce à toute espérauce de restauration par 
surprise.

JARDIN BOTANIQUE-
Dans noire N°. du 13 de ce mois, nous avons inséré quel

ques observations sur les avantages que présenteraient, pour 
l’établissement du Jardin Botanique , les terrains situés entre 
la rue du Gazomètre et l’étang de Saint-Laurent.
- A l’occasion de.ee projet, un journal de Bruxelles , Vin - 
dépendant, publie un article qu'il termine par les re'flexions 
suivantes :

aaaggjjgfc^ËsàB»^ ..u- ,„■»
« Bien que la controverse ne soit pas sortie jusqu’ici de la 

presse liégeoise, nous croyons pouvoir ajouter une observa
tion à celles qui urécè ifcut. C’est que le projet de transfér, r 
l’Université dans les bâlitnens de Saint-Laurent ne serait pas 
d'une exécution aussi difficile ni aussi dispendieuse qu'on 
pourrait le supposer. Les journaux de Liège nous ont appris 
qu’il est question de construire un local pour le Conservatoire 
de musique ,' et un autre pour l’Académie de peinture. G s 
deux édifices donneront lieu à de grands frais. Or, si les deux 
écoles étaient réunies dans les bâtiments actuels de l'Univer
sité (ce qui pourrait, dit on , s’effectuer très aisément), les 
sommes destinées aujourd'hui à leur procurer des locaux cou- 
venables, seraient peut-être suffisantes pour transformer 
Saint Laurent eu 011 magnifique palais académique. C’est du 
moins un point qu’il serait intéressant d’examiner, et que nous 
recommandons à la sollicitude de nos confrères liégeois. »

Un autre journal , l’Observateur , publie, dans sa corres
pondance , ce qui suit:

« On.s’occupe beaucoup à Liège de la question du Jardin 
botanique destiné à devenird’une des richesses de notre ville 
et l'uu des monuments scientifiques du pays. Dans quelqu s 
jours , le conseil commuual doit débattre de nouveau cette 
question intéressante.

» Deux terrains se disputent aujourd'hui les suffrages. L’ua 
de ces terrains est celui qui se trouve compris entre le fau
bourg St-Gilles, le quartier appelé la Fontaine, et la caserne 
St-Laurent. Beaucoup de considérations d'utilité et de conve
nance se réunissent pour donner de l’importance à cet em
placement. D’abord, une partie des terres qui formeraient la 
jardin appartient à la ville. Les parcelles qui entourent l'étang 
et la rue qui descend de l’étang vers le gazomètre s’agrandi
raient sans frais. Les sources abondantes qui alimentent 
l’étang seraient d'un grand secours pour la culture des fleurs 
et fl*!« arbustes. L’entrée principale pourrait être établie suc 
la chaussée St Gilles ; on ne serait point forcé de la placer à 
St-Laurent.

» Le projet de cette construction est vaste , car il com
prendrai aussi la réunion des quatre facultés universitaires 
dans les bâiimens de Saint Laurent. Un avantage qui frappe 
tous ceux qui s’occupent de politique municipale, c’est que 
l’on pourrait installer l’académie de peinture et le conserva
toire de musique, dans les bâiimens actuels de l’université , 
et l'on ferait ainsi l’économie des dépenses considérables 
qu’exigerait la construction des locaux projetés pour tes deux 
établissetnens. Cette écouomie couvrirait déjà , : D partie , les 
frais qu’exigerait ia transformation de St. Laurent en Palais 
académique.

* Ou a prétendu que l’université serait alors trop éloi
gnée du centre de la ville. Il esta remarquer que presque par
tout les corps enseignants sont établis aux extrémités des 
villes, témoin le Quartier Latin à Paris , et le Zoological 
Garden à Londres.

» Au reste, avec une entrée au pied du faubourg Saiat- 
Gilles , et l’avenir que le Voisinage des stations du chemin 
de fer assure aux quartiers de Saint Laurent et de Saint 
Gilles , l’uuiversité serait bientôt dans uue situation presque 
centrale.

» Reste à examiner si les terres proposées sont bonnes , si 
elles peuvent être acquises à des prix modérés; si le voisi
nage du gazomètre ne pourrait pas nuire à la culture des 
fleurs. Ce sont des points sur lesquels on ne peut se pro
noncer aujourd'hui , mai» que la discussion ne tardera pas à 
éclaircir. »

Nous manquons de notre côté des données nécessaires pour 
nous proooncer sur le mérite du projet qui vientd’étre mis en 
avant; mais nous verrions avec plaisir qu’on s’en occupai 
d’une manière sérieuse. Nous désirons que le pour et lis 
contre soit examiné avec uue scrupuleuse attention. Pourquoi 
le conseil communal ne chargerait-il pas «ne commission da 
se rendre sur les lieux et de lui faire un rapport f

Il paraît que l'on pourrait acquérir le beguinage St.-Cln-is- 
toplie, et procurer de la sorte au4Jardin Botanique une très- 
belle entrée au pied du faubourg Saint Gilles. Ceci répondrait 
à une objection que nous avons entendu émettre par les 
adversaires de la combinaison nouvelle.

La réunion de cette propriété ne saurait être entravée pur 
la rue du Gazomètre. Uue partie de cette rue peut être sup
primée sans inconvenions ; et , dans tous les cas , rien de plus 
facile que du disposer le jardin de manière à ce qu'on puisse 
le franchir à l’aide d’une voute , ou d’uu pont en fer ou eu 
bois.

M. Brogniez , professeur à l’école vétérinaire de l’état et inventeur 
de trois instrument , applicables à la médecine opératoire vétérinaire, 
ayant offert au gouvernement d’en faire l’abandon au domaine public, 
son offre a été acceptée par arrêté royal du £2 février courant , sur le 
rapport d'une commission chargée d’examiner le mérite desdits instru- 
mens. Une rénumération a été accordée de ce chef à l’inventeur.

Un modèle de chacun de ces insl rumens sera envoyé dans toutes les 
provinces avec quelques exemplaires du mémoire descriptif, afin que 
MM. les vétéiinaires et autres gens de l'art puissent, le cas échéant , en 
faire construire pour leur usage II sera pareillement déposé un exem. 
plaire de chaque modele au inusée de l'état.

Vo ci qu’elle a été l’opinion de la susdite commission: 
t° Que le fixateur, le perforateur etl’émiseur de M. Brogniez sont 

des instrumens chirurgicaux très ingénieusement combinés et qui rem
plissent parfaitement le but que l’auteur s’est proposé, c’està-d re 
qu'ils permettent d'abréger et de rendre d’une exécution facile d. s 
opérations fréquentes, fatiguantes , toujours longues et douloureuses , 
en suivant les anciens procédés ; 2° qu’il a fallu du zèle , de la persé
vérance, et faire beaucoup de recherches , de livrer enfin à des essais 
multipliés et se constituer en grandes dépenses pour arriver à un 
aussi beau résultat 3° que la facilité , la promptitude , la sûreté des 
opérations au moyen de ccs instrumens nouveaux , multiplieront les 
chances de succès.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Le 21 février , première représentation dn-7me, mois d’abonnement , 

les deux premiers actes de GUILLAUME TELL , grand opéra , avec 
danse.— La seconde représentation du MAfil A LA VILLE ET LA 
FEMME A LA CAMPAGNE , vaudeville en 2 actes.

Dimanche , 25 , GRAND BAL paré et masqué.
Incessamment, la reprise de la .SUIVE , grand opéra.



LE POLITIQUE.
AVIS. IMPORTANT.

POSTE AUX LETTRES.
Ensuite des modifications apportées par M. le ministre des h avaux 

publics, au départ du courriei de Huy et de N «mur , le directeur des 
postes s’empresse d’inioimer le public , que ce depai t aura lieu a une 
iieme Je [’apuL-diiieo , au lien de quatre En conséquence , les boît< s de 
la ville seront levées pour ce départ seulement à-midi et celle duSbureau 
de 1j poste à m idi et dem e.

HUITRES ANGLAISES 
l’Hôtel de Ville.

DE

Mousselines-Laine,
A DES PRIX TRÈS BAS ;

Également des SOIERIES UNIES EN TOUS GENRES , 
ainsi qu’un nouvel envoi encore de SCHALLS CACHE MIR E 
et SCHALLS INDO US.

Elle a mis en vente, en-deesous du prix, QUANTITÉ DE 
COUPONS. V a5o

BULLE VENTEAU CHENES.

LUNDI 26 FEVRIER, le i.otaire MORlSSEN VeW.tra dans 
le Grand Bois de Doners , commune de Hoessel près de 
Tongres , UNE QUANTITÉ DE BEAUX CHÊNES. 270

!Me DUSART , notaire à Liege, fait savoir qu il vernira 
AUX ENCHERES, en son etude , rue Feïonstrée , une BELLE 
et GRANDE MaISON a porte cochère , sise à Liège , rue 
Sœurs de flasque , 11, 280, a yant cours , écuries» remises , 
serre , etc.

Cette yente’aura lien le t5 mars 1838 , à 11 heures I,,et la 
maison sera à voir à partir du premier mars susdit.

S adresser à Me DUSART pour les conditions ï3o

d:manrhe, a5 février, b la GRANDE SALLE du 
MOULIN , a HERSTAL, chez BORGUET. 273

*

(ON A PERDU depuis la rue Féronstrée
jusqu’au local de I Université , UNE TROUSSE contenant des 
i nsi ru mens de Chirurgie garnis en argent. BONNE RÉCOM
PENSE à celui qui la remettra , rue Féroustrée , ii°. 780.

257

chez PARFONDRY , derrière

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

ARNOLD et MOT TARD, rue Vinave d Ile , n. Q16 , à 
I Anneau (l’Or , informent quais seront constamment ASSORTIS 
de SABRES et d’ÉPÉES- pour .officiers de la garde civique et 
tout autre corps. 27 |

AU N° 7t , DERRIÈRE LE PALAIS* A f IÊGE,00 (^TTe 
procurer a soixante centimes, le CATALOGUE ins'1 de 1 52 
paies, contenant 1816 N°s d’UNE SUPERBE et INTÉRES
SANTE COLLECTION DE LIVRES. f.„s m panie de la hi- 
blioi hèque de feU M. le haio.i LE CANDÈLE DEGHYSEGHEM 
dont la vente aura lieu le 15 mars I&38 , à l’hôtel de Mme. la 
comtesse douairière DE ROBIANO, Montagne aux Herl.es
Potagères, à BRUXELLES. b a7'a

~ SOIERIES-
SCHALLS,

MODES et NOUVEAUTÉS,
RUE V-I-N A VE-D ILE, N° 606.

M” 1BÄTOAH-MYBT
A l'honneur d'annpncer qu’elle vient de recevoir , une

FORTE PARTIE

VENTE
T) UN BEAU

MOBILIER DE FERME ,
A CHOKIER.

JEUDI 22 FÉVRIER 1838, à i<> h. ■ores précises ,
M. le lia ron il« SE R DOBIN , cessant I exploitation 

de sa ferme dite du CHATEAU DE CHOKIER, 
y fera vendre sous la direction et b la recette de 

maîtie UUUBAER , notaire a Seramg, (4 BONS CHEVAUX , 
propres à tout usage , 24 BELl ES VACHES , dont plusieurs 
piétés à donner leurs veaux, 200 BÊTES A LAINE , chariots , 
charrettes, charrue«, herses, rouleaux, harnais, traits, 
serats, et généralement tout le mobilier qui garnit cette
f rme. A CRÉDIT, <9‘

©iimîti® ©€©âsi©i
CHEZ M. P50LIPPART ,

LIBRAIRE AU PALAIS.

Pandectes de Pothier, traduites avec le texte en regard, 
2^ vol. in-8° b frs. 2.

Dura ni 011, Droit Civil, Bruxel. l83o 37 , It.vol. à fr. 6. 
Toulh. r, Droit Civil , lirnx. , 8 vol. b frs. 4 63.
Trulong, b 1rs. 6 5o le \ol. —Thiers, Révolution fran

çaise, 2 vol., li s. 2o.

ru \m iM ili

Provenant de la belle propriété qui a appartenu à Mme. V° de 
BURE, à Flém Ile-Haute.

Me DUSART , notaire b Liège .fait savoir, que le rer. Mars 
prochain, b 11 heures, IL VENDRA AUX ENCHÈRES, en 
sou élude, rue Férons'rée.

|0 Un JARDIN de 34 ares (8 verges grandes) entouré de 
murs eu bon état, garnis d’arbres fruitiers avec deux bât i - 
mens dont un propre b faire une maison de campagne.

20 Une PIÈCE de TERRE contigue ire. qualité, contenant 
61 ares Q4 Verges grandes).

Ces iiiimeuhles se trouvent dans une jolie situation , audit 
f lémalle, longeant la grande route de Liège à Huy. Ils seront 
il abord vendus séparément et puis ensemble.

On accordera si on le désire tonte facilité de paiement.
S’a dress- r audit M* DUSART, no’aire. 247

PAR EXPLOIT de l'huissier DEGUELDRE , en date du iq 
février i838, A LA RtQUÉ TE de Anne Françoise Elisabeth 

I DECOUX veuve d’Alexis LAVOCAT , rentière , laut en nom 
I personnel que comme tutrice naturelle et légale d’Alexis 

LAVOCAT son fils mineur ; Fré léric LAVOCAT, sans profes- 
sion, Felicie LAVOCAT , sans profession, -domiciliés tous a 
Fepin, arrnndiss inent de R-icroy, royaume de France, 
Faiiy LAVOCAT, sans profession, épouse de Jean Bapt ste 
BAUDELOT, inspecteur des eaux et forêts , et ce dernier 
lui même, tous deux domiciliés à SEDAN , département des 
Ai demies, même royaume et Achille LAVOCAT, propriétaire 
sans profession, domicilié à Pars, eo-intéressés pour les
quels domicile est élu duz M. G. R. BERTRAND , avoué 
à Liège; et en vertu d’un jugement jiar defaut rendu par le 
tribunal civil de ire. instance séant à Liège en date du 20 
décembre 1837, enregistré sur minute le 8 et sur expédition 
le il janvier suivant , étant en forme et grosse exécutoire, 
duenieiit signifie ; il a été fait- commandement au nom île 
S. M. le roi , loi et justice, b Ferdinand deHAMAL, sans 
profession , demeurant ci-devant à Liège, et dont les domi
cile et residence admis sont inconnus, par affiche b la 
porte du dit tribunal et par le présent extrait inséré dans le 
journal.

De payr aux requérans , avec Adolphe de HAM.AL et 
les époux de BECDELIÈVRE, ses frère,sœur et beau frère, 
1°. la somme de deux nulle cinquante six francs quarante 
centimes, montant des emnl mu nations principales pronon
cées contre eux par le jugem-nt sus daté. 2°. celle de huit 
cent vingt deux francs cinquante, six centimes pour intérêts 
de la dite somme échus inclus le 8 décembre 1837, et 3”. celle 
de deux cent viergt cinq francs trede neuf centimes pour 
dépens liquides audit jugement et coût (I icelui , sans préju
dice des intérêts et dépens postérieurs et d'autres dus, droits, 
actions et hais de mise à exécution, lesquelles sommes, 
F rdiiiaiid de Hamal éiaut en défaut de payer, il lui a été 
déclaré que les requeraus se pourvoiront par toutes voies de 
droit pour ly contraindre et notamment par la saisie exé
cution de ses meubles et eff ts-mobiliers faute de paiement 
dans le délai dim jour.

Pour extrait conforme : N, DEGUELDRE. 269

AVIS lijSSÊNTIEL.
Ea Pate pectorale de REGVAUED aine,

PHARMACIEN A PARIS , RUE CAUMARTIN, N. 45,

.......-s

ST * «• FRÈKE * — “ — * «• BEOS SOLD a,,- ," ■ ÿ «K t

Dépôts établis en Belgique :
A HERVE, duz M. Aug. GAROT, pharmacien; à HUY chez M BASTIN j . ,

M.FROIDBISE, pharmacien, rue Pont d Ile, 831 ; à VERVIERS, chez M. PELTZER, rue SPINTAY,Vtfï* * UÊGE’ 336

VE!MTE VOLONTAIRE.
DE

>ÎJL JL iüàHSX et

ayant fait le. service du magasin de fourrages de Liège.

Lundi 5 mars '833 , à une heure de relevée,
le Notaire BIAR vendra au Pont Magbin.à Liège,

DEUX BATEAUX D OURTE
dont un de 4g tonneaux, l’autre de 47, réparés à neuf, une 
nacelle eu bon état, cordes de toutes dimensions, plusieurs 
voiles, ancres, ferières-, planches dites flab -s, autres agrès 
dont le détail serait trop long

A 6 mois decrédit Les objets adjugés en dessous de lo francs 
devront être payés comptant.

L’on se réunira chez BENOIT LA FLEUR.

VENTE
D’UN

PROP15E A IUTHI
bu? Jîîatôottô be (Kantjwgne,

AUBERGES OU CABARETS-
M* DUSART , notaire à Liège, fait savoir que le 2 MARS 

jirocbain, b 2 heures, il exposera en vente publique , eu son 
étude, rue Féron-trée , un TERRAIN, situé dans la belle 
campagne de SCLESSIN , entre Tilleur et les liants fourneaux, 
longeant la grand route de Liège b Huy.

Ce terrain sera vendu par parcelles, d’après le plan qui en 
est dres'-é, et qu’on jieut voir en l’étude dudit notaire , ainsi 
que les conditions de la vente» 248

il O E n S E s.
AMSTERDAM, le 17 ife-vrier.

Hull. Dette active.
Dito 2 1|2............
Diltërée............... ...
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

» 3 1(2. .
Suc. de cotnin. P. B 

• nouvelle.
Russie, Il et O. 5 

• 1829 ,5

toi 7|8 Inscr. au gr. livre.
53 5|l6 Certifi. à Anist. .

A 41 A A Pologne. L. (1.300f.
22 11(16 Lots de K J. Bu f.
94 3| 4 Espagne. E. Ard.
78 »j» Dito grd.............

179 l|4 Dette diller. anc.
AA «J» • nouv.

105 l|2 * passive.
A»A flj» Autriche. Métal. 5.

69 «i* 
97 3(8 

118 t|2 
112 1,4 

18 3(8 
17 5|8

a » jo 
• »|o 
■ n j#

102 l(8

ANVERS, LP. l7 FEVRIER
Ahvfrs. Det. acliv.

» Det. dillër. 
Euiji de 4N mill. . 
Holl. Dette active» 
Rente 1 emboursab. 
Autrich*. Métatii. 
bols de fl. 100. .

• de 11. 250. .
* de fl. 500. . 

P01,os. Lots fl. 300.
• fl. 500. 

»»«»il. E. à I, 1831 
*s Pag . Emp. 1831. 

D. dif. IK3L 
Dit. p. 1834. 
Dette (iiir. .

10-1 »(o
48 t|4 

(02 
». .
99 t|4 

106 »,» 
3|0 *(» 
434 
726
(18 i|4 
1.38 »p» 

74 112 
18 1(4

»
• » 1»
6 » («

Naples. Cert. Frtlc. 
«TAT »0. Lev. I 832. 

à Au. 1834.

93 1,4 
101 1(8 
99 3(8

P
:a

•CHANGES.
Vuist., c. fours. . 
Rotlenl., Idem . 
Paris, Idem.

• 2 muis 
bond. ()• liste, c. j

* 2 mois 
Francfort, cs. jis.

• 3 mois
Bruxelles et Garni

pair.
pair.
118 av.
5(8 o[o p. 
40,3 1(2 
40(1 
35 7|8 
.35 5(8
*i» »r

RÊSUMB DR LA BOURSE D’ANVERS DU (9 FÉVRIER (838.
. ?n a fai‘ Peu d’affaires aujourd’hui en fonds publics. L’Actif Espagnol 
était assez ferme sur 1(2 q0 de hausse à Londres , ouvert 18 h4 et reste 
id ()[d 0[0 argent a demain 4

Fiitnes fin courant Id 112 dont (|8 ojO argent.
En autres fonds on n’a rien fait .

BRUXELLES, le iq février.

Dette acliv. 2 i[2. 
Dm£>. Kotsch., .

** Fin cour, 
t 1836, 4 • [„.
• Fin cour.

Heute domaniale 
Autriche. Mélall 
Naples. Falc 
Espag. Dette act

• Fin cour.
• pr. \ m. d

Brésil 182^. . . 
Home. I83l. . .

CHANGES.
A MST. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS IN 
^oci. Gén. en fl.

» ^m. de Par.
Socie'té, de Com. 
Banque de Bel". 
S. Samb. et 0. 
Haut Fourneaux 
Charbon Flénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr.
* h. Lev. du Fl.

ET ÉTRANGERS. SUITE DES A
54 » j» S. cTOtigiée. j!

102 1,8 A| S Sars Lonch. .
102 118 A Che de fer. . ,|
()3 3(4 tP S. de Vennes, y
93 3| 1 P Bat. à V. Aiiv.i
90 l)|0 S. St. Léona. |

1 fl fl fl IA S. ....................  1
99 3(4 A S. Verreries. . .

1l6 »JA A Ecl. gaz. rés. . .
93 i(8 A S. H a (liner le. .
t8 3i8 et A Ven* Cliarl. . .
»'OA |o ; Expi. l’Esper.
18 3(8 D, f A Des Brasseries. .
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